Cumul d'accidents du travall

Par capretto_old, le 31/10/2010 a 10:35

Bonjour,rnrnEn 2002, je suis victime d'un accident du travail pour lequel j'obtiens une IPP de
4% et une indemnité en capital.rnrnAyant changé de travail et de département, je suis victime
d'un autre accident du travail en 2008, pour lequel il m'est attribué un taux d'incapacité de 10%
avec une rente annuelle.rnrnJe souhaiterais savoir.rnrnl/- Si le taux d'IPP de 4% du premier
accident du travail, s'ajoute au taux d'IPP de 10% du deuxieme AT.rnrn2/- Si Ouli, sur quels
critéres est calculée la rente annuelle des deux accidents.rnrnMerci pour vos informations.
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